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SEANCE DU 28 MARS 2014

Présents : Michel FISCHER, Alaln MAUBEY, Véronique PAILLARD, Henri
GUICHARD, Brigitte BONDIVENNE, Laurent BRAYARD, Laurence
CAMBRAY, Jocelyne FAUVEY, Sébastien LONGIN, Louis LUX, Delphine
PRUDENT, Chantal REYBARD, lsabelle SAILLARD, Michel TRONTIN.
Excusé : Hubert POMMIER.
Secrétaire de séance : Henri GUICHARD.

M. FISCHER Michel accueille les élus issus des élections du 23
mars et procède à une rapide analyse des résultats qui font
apparaître un taux d'abstention modéré en comparaison à
d'autres communes et un pourcentage de bulletins blancs parmi
les plus faibles. C'est pour lui une double reconnaissance, celle
du travail qui a eté fait lors de la précédente mandature et celle
de la qualité de la liste présentée. ll rappelle l'importance du
travail d'équipe, au sein du Conseil municipal dans le respect
mutuel des uns et des autres.

ELECTION DU MAIRE
Sous la présidence du doyen d'âge Michel TRONTIN assisté de
Delphine PRUDENT au secrétariat :

Candidat : Michel FISCHER
Votants . 14
Résultats : Michel FISCHER 13 voix - 1 bulletin blanc.
Monsieur FISCHER Michel est déclaré élu Maire de Macornay.

ELECTION DES ADJOINTS
Sous la présidence du Maire Michel FISCHER.
Le Maire propose de fixer à trois le nombre des adjoints :

unanimité.
Candidats scrutin de liste : Alain MAUBEY

Véronique PAÍLLARD
Henri GUICHARD

14
12 voix - 2 bulletins blancs.

t

Votants
Résultats

Toute correspondance doit être adressée à :

Monsieur le Maire - 1, place Jean-Moulin - 39570 MACORNAY - Té1.03 84 47 0079 - Fax 03 84 43 9872 - E-mail : mairie@macorna



Atain MAUBEY, Véronique pnÍURD, Henri GUICHARD sont
déclarés élus adjoints au Maire de Macornay.

-Alain MAUBEY 1"' adjoint chargé de l'action sociale (CCAS) et
du pôle intergénérationnel.

-Véronique PAILLARD 2è'" adjoint chargée des affaires scolaires
et périscolaires (SIVOS)

-Henri GUICHARD 3è*" adjoint chargé de la communication et de
la logistique.

ELECTION DES DELEGUES AUX EPGI

Le Conseil municipal procède à l'élection des délégués de la
commune au sein des Etablissements Publics de Coopération
lntercommunal (EPCI)

Comnìunaute de con-inlLtnes ¿i¡ Vai de tlot-ll€i:
Élus par scrutin de liste le 23 mars 2014
Titulaires : Michel FISCHER, Véronique PAILLARD, Alain
MAUBEY, Laurence CAMBRAY, Louis LUX.
Remplaçants : Jocelyne FAUVEY, Hubert POMMIER.

Si IVOS l.S ¡'nd ical. lntet'cornmLirlãl ¡¡ Voc;ation lìcc,ialre;
Michel FISCHER, Véronique PAILLARD, Delphine PRUDENT
Déléguée suppléante : Brigitte BONDIVENNE.

CCiiÍi (Centre Cürní1'ìt¡nai d'Ar.;tiorr $ociale;
Michel FISCHER, Maire, membre de droit.
Alain MAUBEY, lsabelle SAILLARD, Chantal REYBARD, Brigitte
BONDIVENNE, Laurence CAMBRAY, Jocelyne FAUVEY,
Sébastien LONGIN

SlLiF,C (Syndicat ltrtercotnmun¡.ii [.r'eneigie et d* '*
i ) cln rn r r tì ic:atiot-r I

Louis LUX.

SICOPAL (Svndicat lnterconrmurnai Ciptionnel pili"lr
i'Agg lomeratian LédBnìen ne)
Henri GUICHARD : titulaire
Laurence CAMBRAY : suppléante.



Michel FISCHER, Louis LUX, Jocelyne FAUVEY : titulaires.
Sébastien LONGIN, Delphine PRUDENT, Michel TRONTIN
suppléants.

Henri GUICHARD, Jocelyne FAUVEY

Laurent BRAYARD.

Michel FISCHER.

Les délégués titulaires et suppléants sont tous élus à l'unanimité

DËSIGNA'TIÜN Dä$ MEMBRËS AUX TÛMM¡$SIÜN.S
TJÐMMUNALHS

Michel FISCHER, Delphine PRUDENT, Michel TRONTIN, Louis
LUX, Véronique PAILLARD, Alain MAUBEY.

Alain MAUBEY, Véronique PAILLARD, lsabelle SAILLARD,
Laurence CAMBRAY, Delphine PRUDENT, Chantal REYBARD.

Henri GUICHARD, Delphine PRUDENT, Laurent BRAYARD,
Sébastien LONGIN, Brigitte BONDIVENNE.

Henri GUICHARD, Sébastien LONGIN, Chantal REYBARD,
Michel TRONTIN, lsabelle SAILLARD.

Michel FISCHER, Louis LUX, Michel TRONTIN, Véronique
PAILLARD, Jocelyne FAUVEY.

Michel FISCHER, Michel TRONTIN, Louis LUX.
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Brigitte BoNDIVENNE, Chantal REYBARD, Jocelyne FAUVEY,

lsabelle SAILLARD, Michel TRONTIN, Sébastien LONGIN'

t_ lii,¡iií.;¡r¡;
Michel FISCHER, Henri GUICHARD.

i,'' etì, ,'\¡

Michel FISCHER, Louis LUX, Michel TRONTIN'

LE CONSEIL M UNICIPAL :

Après en avoir délibéré à l'unanimité :

- Donne délégation au Maire selon le code général des

col lectivités territoriales.

- Fixe les taux du barème des indemnités allouées au Maire et

aux adjoints et décide de rester dans la tranche des communes

de moins de 1000 habitants (c'est-à-dire sans changement).

- Fixe les prochaines réunions du Conseil municipal aux 18 avril et

20 juin à 20H30.

Le Maire, Le Secrétaire de S Cê,

Michel FISCHER' Henri GUICHARD


